
Il est également possible de modifier le nom de la liste afin que les suffrages résiduels (nombre de sièges - nombre de candidats choisis) soient donnés à une liste différente, ou biffer le nom de la liste pour ne pas donner de suffrage résiduel.          
        
       
          


Modifier le nom de liste
Il est possible de donner 2 voix au maximum à un même candidat, ainsi vous pouvez répéter, à la main, le nom de la personne de votre choix.          
          


Doubler les suffrages

Comment remplir mon bulletin ?
Voter pour le Conseil communal


